CONTRIBUTION DE RESO VILLES AUX ASSISES DE LA POLITIQUE DE LA VILLE

SYNTHESE DES TRAVAUX MENES SUR LE THEME :

« LA COMPETENCE POLITIQUE DE LA VILLE AU SEIN DES AGGLOMERATIONS DE BRETAGNE ET PAYS DE LA LOIRE »

Le contexte
Ce travail a été réalisé dans le cadre d’un atelier proposé par RésO Villes.
I’atelier était composé d’élus et de professionnels des villes et agglomérations des deux régions, et de représentants de l’Etat.

L’atelier a travaillé à partir d’études de cas : les agglomérations de Rennes, Brest, Nantes et Saumur.

Pour permettre un élargissement de la réflexion et apporter un éclairage extérieur à nos deux régions, une séance a également eu lieu en présence d’un élu de l’agglomération de Grenoble.

RésO Villes avait missionné un expert - Serge Brunet, du bureau d’étude TETRA - pour réaliser une étude préalable sur l’état des lieux de la mise en place de la compétence politique de la ville au sein des agglomérations, co-animer l’atelier et réaliser la synthèse finale. 

A l’issue des travaux, une publication a été réalisée et diffusée aux acteurs de la politique de la ville des deux régions. Elle est disponible dans son intégralité à RésO Villes.

Synthèse des travaux

PREAMBULE
Si les attentes et les espoirs des uns et des autres vis-à-vis du transfert de la compétence « politique de la ville » aux agglomérations sont souvent forts, les difficultés rencontrées et les nombreuses incertitudes qui pèsent encore sur le fonctionnement de cette compétence ne permettent pas de tirer un bilan définitif de ces évolutions. Certains éléments semblent positifs pour le devenir de la politique de la ville, cependant, il ne découle pas naturellement un « mieux faire » du passage de la compétence « politique de la ville » aux agglomérations.

LA MOBILISATION DE L’ENSEMBLE DES COMMUNES DE L’AGGLOMÉRATION : UNE TÂCHE DIFFICILE MAIS PORTEUSE DE SENS POUR LE TERRITOIRE INTERCOMMUNAL

( Un nécessaire travail de sensibilisation et de pédagogie auprès des communes pour les impliquer dans la politique de la ville

L’implication de l’ensemble des communes de l’agglomération dans la politique de la ville, alors que cette problématique était étrangère à certaines d’entre elles jusqu’à la parution de la loi Chevènement, n’est pas aisée. 

Des communes expriment une peur de perte d’identité dans l’agglomération, des élus font preuve d’une résistance au changement qu’implique la politique de la ville, notamment en matière de transversalité, la notion de solidarité et d’équité n’est pas évidente pour tous… Cela incite parfois à ménager les susceptibilités, à diluer la politique de la ville pour que chacun obtienne sa part du gâteau, et donc à engendrer des consensus non constructifs.

Malgré la mobilité de la population qui se traduit notamment dans les déplacements domicile / travail et dans les parcours résidentiels et qui illustre l’existence d’un bassin de vie constitué par le territoire de l’agglomération voire un territoire plus grand, la concrétisation politique en termes de solidarité est difficile à faire émerger.

Si les questions de prévention de la délinquance et d’emploi / insertion trouvent en général un écho plutôt positif au sein des communes, il est en revanche nécessaire d’user d’une grande pédagogie à leur égard pour aborder les questions d’habitat et de mixité sociale. Cela est particulièrement vrai dans les communes rurales, où l’image du logement social reste très négative, et où il faut expliquer que ces logements ne sont pas uniquement destinés à accueillir des personnes en situation de misère sociale et qu’ils ont leur utilité.

Même s’il s’agit d’un processus de longue haleine, le transfert de la compétence « politique de la ville » aux agglomérations permet peu à peu d’interpeller et de sensibiliser des communes sur un certain nombre de problématiques de la politique de la ville. Elle met par ailleurs des exemples à disposition des communes.

On note parfois une plus grande implication des communes non concernées par des territoires prioritaires depuis le transfert de compétence. À Brest, la participation des élus des petites communes à des réunions qui ne les concerne pas forcément met en exergue leur intérêt pour les problématiques de politique de la ville.

( L’intercommunalité ou le communautaire ?

Afin de davantage mobiliser l’ensemble des communes du territoire, il semblerait que souvent, les agglomérations aient fait le choix de l’intercommunalité plutôt que de la supracommunalité pour mettre en œuvre la politique de la ville.

Il s’agit tout d’abord de privilégier le cofinancement par les communes à la mobilisation des crédits d’agglomération. Le cofinancement présente en effet l’avantage d’impliquer clairement les communes participantes.

À Rennes, le financement relève de l’agglomération lorsque ses compétences (habitat, transport, emploi-insertion…) sont directement impliquées. Dans les autres cas, la règle est plutôt le cofinancement.

À Nantes, la ligne de conduite de la politique de la ville est de s’appuyer sur l’intercommunalité. Aussi, lorsque le Contrat de Ville 2000-2006 a été élaboré, il a été choisi de le faire signer à chaque commune de la Communauté Urbaine, elle-même également signataire du Contrat, afin d’obtenir l’adhésion des différents maires.
( La politique de la ville, un vecteur d’identité à l’échelle de l’agglomération

La politique de la ville permet ainsi de construire une parole commune sur l’agglomération par la mise en place d’une réflexion et d’outils d’observation à cette échelle.

À Brest, un important travail statistique a été mené récemment pour découper la géographie prioritaire. Il a permis de montrer que les quartiers et la politique de la ville intéressent l’ensemble de la CUB, voire du Pays. Dans un contexte économique local relativement préservé, les quartiers prioritaires sont le reflet de la nécessité à accueillir des populations modestes voire pauvres dans le bassin d’emploi. La géographie prioritaire permet ainsi de poser la question de l’agglomération et du bassin de vie. Intégrée à l’échelon intercommunal, elle permet d’engager la réflexion des quartiers prioritaires dans le cadre du PLH notamment.

UNE ÉVOLUTION DU CONTENU DE LA POLITIQUE DE LA VILLE
( La valorisation de l’entrée thématique

Le transfert de la compétence « politique de la ville » à l’agglomération peut constituer un levier pour faire évoluer le côté parfois figé de cette politique, qui peut se traduire par une logique de guichet plutôt que de projet, en dépassant une vision strictement centrée sur les quartiers.

À Nantes, lors de l’élaboration du Contrat de Ville 2000-2006, le choix a clairement été fait de privilégier l’entrée thématique sur l’entrée territoriale pour mobiliser les acteurs de l’ensemble du territoire communautaire, dont la plupart n’ont pas de quartier prioritaire sur leur commune. Le Contrat de Ville a été élaboré dans l’objectif d’en faire le volet « solidarité » de la CUN. 

Ainsi, trois thèmes fédérateurs
, partagés par toutes les communes de l’agglomération, ont été mis en avant : emploi / insertion / chômage, sécurité / prévention de la délinquance, et habitat.

À Saumur également, la Communauté d’Agglomération revendique le fait de ne pas focaliser ses préoccupations sur les deux quartiers prioritaires de la politique de la ville.

Cette réorientation de la politique de la ville vers l’entrée thématique est cependant liée également à la spécificité de la politique de la ville dans les régions Bretagne et Pays de la Loire, où les logiques d’exclusion urbaine et de relégation sont un peu moins fortes qu’ailleurs.

Soulignons cependant le cas de Brest où s’exprime une volonté de réorienter le DSU vers les quartiers. Alors que, depuis 1994, le dispositif d’animation de la ville s’était progressivement éloigné des quartiers pour prendre davantage en compte la dimension intercommunale, deux chargés de mission ont été embauchés récemment par la CUB pour intervenir chacun sur trois quartiers. Ils ont pour première tâche de décliner, quartier par quartier, les objectifs généraux du Contrat de Ville, tandis que l’élaboration des projets de quartier est en cours.

( Un questionnement de la politique de la ville grâce à l’évaluation par l’agglomération

L’évaluation de la politique de la ville par l’agglomération constitue également un élément de renouvellement car elle permet de la questionner, de la redéfinir, elle est porteuse de sens pour cette politique.

L’AGGLOMÉRATION, UN INTERLOCUTEUR DE POIDS POTENTIEL

L’agglomération peut représenter un interlocuteur dont le poids dépasse celui d’une ville-centre.

À Nantes, le poids que constitue la CUN en tant qu’interlocuteur, vis-à-vis des différentes communes (dans le cadre des projets urbains et sociaux des quartiers), mais également vis-à-vis des autres acteurs de la politique de la ville (Conseil Général notamment), représente ainsi la principale plus-value du transfert de la compétence à l’agglomération.

À Rennes, on constate que le lien entre les compétences d’agglomération (notamment habitat et développement économique) et les actions menées dans les quartiers se voit simplifié depuis le transfert de la compétence « politique de la ville » à l’agglomération.

CONCLUSION

( Une nécessaire tension entre les différentes échelles de la politique de la ville
Si la loi Chevènement a contribué à créer une compétence « politique de la ville » au sein des agglomérations, force est de constater que celles-ci ne sont pas aujourd’hui les seules détentrices de cette compétence, et que si l’intervention à l’échelle d’agglomération peut constituer une plus-value, il apparaît surtout qu’une nécessaire tension doit s’opérer entre les différentes échelles : agglomération / communes / quartiers.

La politique de la ville ne doit pas être marquée « agglomération » dans tous les domaines, elle gagne à ce qu’un aller-retour soit effectué entre les différentes échelles et donc à être partagée entre la proximité et l’intercommunalité.

( Un besoin de formalisation de la définition de la compétence « politique de la ville » des agglomérations

Face à une définition législative laconique de la compétence « politique de la ville » des agglomérations, des expérimentations ont été menées dans les différents EPCI. Le besoin de précision formelle du contenu de la compétence émerge aujourd’hui. 

Si à Rennes, une annexe à une délibération du Conseil Communautaire est venue redéfinir en mai 2002 les critères d’intervention de Rennes Métropole au titre de la politique de la ville pour la période 2000-2006, ailleurs, aucune précision n’a en général été apportée. 

Or, il semble que le manque d’un cadre politique soit à l’origine d’une certaine « dilution » de la politique de la ville depuis le transfert de compétence à l’agglomération. La validation de textes par les élus communautaires définissant précisément la compétence « politique de la ville » de l’agglomération permettrait de cadrer et de légitimer l’action et les expérimentations des professionnels, voire d’ouvrir des portes.

� Trois autres thèmes, concernant un peu plus spécifiquement les quartiers prioritaires de la politique de la ville, sont inscrits au Contrat de Ville : système éducatif / jeunesse / famille, citoyenneté / gestion sociale / proximité, action sociale / santé.





